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Au mois de mars de chaque année, les gestionnaires d’unité envoient au directeur des ressources
matérielles leur liste de matériel en surplus. Ce matériel est mis en vente à l’unité ou par lot par le service
des ressources matérielles selon les étapes suivantes

1. Les listes de ce matériel avec les prix sont envoyées à tous les gestionnaires d’unité. Ils disposent
de cinq jours ouvrables pour emprunter ce matériel pour leur unité administrative.

2. La première étape étant terminée, le reste du matenel est offert par appel d’offres public et vendu
au soumissionnaire le plus offrant. La durée de l’appel d’offres est de quinze jours ouvrables. Les
offres seront ouvertes publiquement et présentées au comité exécutif pour approbation.

3. S’il reste encore du matériel, celui-ci pourra être détruit selon la procédure RM-0704-06.
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